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CHAMPIONNATS MASTERS & HAIES et STEEPLE

Vendredi, 15.06.2007 Dudelange, Stade J.F. Kennedy, C.A.D

Règlement
1. Programme
Masters Hommes: 100 m, 300 m, 1000 m, 5000 m,

Longueur, Hauteur, Poids, Javelot, Disque.
Masters Dames: 100 m, 300 m, 1000 m, 5000 m,

Longueur, Hauteur, Poids, Javelot, Disque.
Mixte: 4 x 100 m (minimum1 athlète féminine par équipe)

2. Participation
3.1. - Les championnats nationaux masters sont ouverts aux athlètes dames et

hommes appartenant à la catégorie d’âge des Masters tel qu’elle est défi-
nie par le code d’athlétisme de la F.L.A. à condition qu’ils sont affiliés à
la F.L.A. (licence-compétition ou licence-loisir) ou qu’ils soient de natio-
nalité luxembourgeoise et affiliés à une fédération étrangère membre de
l’I.A.A.F. 

3.2. – Le nombre des épreuves individuelles auxquelles peut participer un(e)
athlète est illimité. 

3.3. – Le titre de champion Masters est attribué dans chacune des différentes
tranches d’âge de la catégorie Masters et ne peut uniquement être décer-
né aux athlètes de nationalité luxembourgeoise. Les 2ième et 3ième places du
podium sont sujettes à cette même condition. Dans ces catégories
lorsque l’athlète classer premier est de nationalité étrangère il se verra
décerner le titre de «champion de la fédération».

4. Inscriptions
4.1. - Les inscriptions nominatives doivent parvenir au C.A.D. , de préférence

par e-mail: lorang@cad.lu ou B.P. 12 L-3401 DUDELANGE Fax: 51 16 51, et
au secrétariat fédéral (FLA 3, route d’Arlon L-8009 STRASSEN / fax: 480
572) 
e-mail: fla@fla.lu au plus tard le mercredi 13 juin 2007 à 12.00 h 

4.2. – Des inscriptions tardives sont acceptées jusqu’à une heure avant le début
de l’épreuve en question contre paiement de 4 € par inscription. Plus
aucune inscription ou modification ne sera acceptée après ce délai.
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6. Modalités d’organisation

Courses
a. Épreuves de sprint : la répartition des séries se fait d’après les meilleures

performances réalisées par les athlètes entre le 1er janvier de l’année pré-
cédant ces championnats et le délai d’inscription (résultats homologués).
Si le nombre de concurrents ne dépasse pas le nombre de couloirs dispo-
nibles, il n’y aura pas de séries. La finale sera alors courue à l’heure prévue
pour les séries.
Si le nombre de séries est inférieur à la moitié des couloirs disponibles, les
deux premiers de chaque série se qualifient pour la finale. La finale est com-
plétée par les athlètes ayant réalisé les meilleurs temps derrière les quali-
fiés directs. Les performances réalisées en séries seront déterminantes pour
la répartition des couloirs en finale.

b. Épreuves de demi-fond et de fond : si le nombre de concurrents dépasse le
nombre de 12, le juge-arbitre de la réunion peut répartir les athlètes en plu-
sieurs séries. La répartition des athlètes se fait d’après les performances des
athlètes réalisées entre le 1er janvier de l’année précédant ces champion-
nats et le délai d’inscription (résultats homologués). Toutefois, seul le vain-
queur de la série groupant les meilleurs a droit au titre de champion natio-
nal.

Concours
Hauteur Dames: hauteur initiale à fixer sur place Progression: + 5cm jusqu’à
1.40m, puis + 3 cm. L’athlète restée seule dans le concours a le droit de choi-
sir les hauteurs suivantes.

b. Hauteur Hommes: hauteur initiale à fixer sur place Progression: 
+ 5 cm jusqu’à 1.65m, puis + 3 cm. L’athlète resté seul dans le concours a le
droit de choisir les hauteurs suivantes.

e. Longueur, Lancers.- Lorsqu’il y a plus de 8 concurrents, chaque athlète a
droit à 3 essais. Les 8 concurrents ayant réalisé les meilleurs résultats ont droit
à 3 essais supplémentaires. Lorsqu’il y a 8 concurrents ou moins, chaque
concurrent a droit à 6 essais.

7. Réclamations
Toute réclamation est à adresser sur place et par écrit au juge-arbitre de la
réunion au plus tard une demi-heure après l’affichage officiel des résultats.

8. Imprévus
Les cas non prévus par le présent règlement sont tranchés par le juge-arbitre
de la réunion.
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Programme: Championnats haies et steeple.

Minimes fém.: 300 m haies Minimes masc.: 300 m haies
Cadettes: 400 m haies Cadets: 400 m haies
Juniors fém.: 400 m haies Juniors masc.: 400 m haies
Espoirs fém.: 400 m haies Espoirs masc.: 400 m haies
Dames: 400 m haies Hommes: 400 m haies
Cadets et Juniors masc.: 2000 m steeple.
Espoirs / Hommes: 3000 m steeple
Espoirs / Dames: 3000 m steeple

Horaire

18.30 h 400 m haies Juniors / Esp. / Hommes
18.40 h 400 m haies Cadets
18.50 h 400 m haies Cadettes /Juniors / Esp. / Dames
19.05 h 300 m haies Minimes fém. ; Hauteur Masters fém.&masc.
19.20 h 300 m haies Minimes masc.; Disque Masters fém. & masc.
19.30 h 2000 m steeple Juniors masc. / Cadets
19.40 h 3000 m steeple Esp. / Hommes
20.00 h 3000 m steeple Esp. / Dames
20.20 h 100 m Masters fém.
20.25 h 100 m Masters masc.
20.35 h 1000 m Masters fém. & masc.
20.45 h Javelot Masters fém. & masc.

Longueur Masters fém. & masc.
Poids Masters fém. & masc.

20.50 h 300 m Masters fém.
21.00 h 300 m Masters masc.
21.10 h 4 x 100 m Relais mixte (au moins 1 dame par équipe)
21.20 h 5000 m Masters fém. & masc.

Inscriptions: C.A.D. B.P. 12 L- 3401 Dudelange
Lorang Jean Tél. et Fax: 511 651
E-mail: lorang@cadudelange.lu
Internet: http://www.cadudelange.lu


